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Le 9 octobre 2007 
 
Invitation 
Étude publique du bilan 2006-2007 de la mise en œuvre du Plan d’urbanisme 
 
Madame, Monsieur, 
 
La Commission sur la mise en valeur du territoire, l’aménagement urbain et le transport collectif  
vous invite à participer à l’étude du bilan 2006-2007 de la mise en œuvre du Plan d’urbanisme 
lors d’une assemblée publique qui aura lieu : 
 
Le mardi 16 octobre 2007 à 19 h 
salle du conseil de l’hôtel de ville 
275, rue Notre-Dame Est  (métro Champ-de-Mars) 
 
À noter que l’assemblée se poursuivra, si nécessaire, le jeudi 18 octobre à 19 h au même 
endroit. La commission adoptera ses recommandations en assemblée publique le 8 novembre 
prochain à 19 h.   
 
Adopté en novembre 2004, le Plan d’urbanisme constitue le document de référence en matière 
d’aménagement et de développement du territoire. Sa mise en œuvre fait l’objet d’un bilan 
périodique étudié par la commission qui invite citoyens et partenaires de la Ville à venir exprimer 
leur point de vue quant aux priorités d’intervention.  
 
Le bilan fait état des principales réalisations dans des secteurs faisant l’objet d’une planification 
détaillée. Il fait le point sur les programmes et immobilisations dans cinq champs d’intervention : 
l’habitation, les réseaux de transport, le développement économique, la qualité de l’aménagement 
du centre et l’environnement. Il fait également la description des projets majeurs et exemplaires. Le 
bilan propose, par ailleurs, une série d’indicateurs qui reflètent les tendances socio-économiques 
guidant l’aménagement et le développement du territoire, ainsi qu’un tableau de bord regroupant 
une série de données sur les tendances sociales, environnementales et économiques.  
 
La séance prévoit une période de questions et commentaires du public. Les personnes qui 
désirent y participer sont invitées à s’inscrire au cours des 30 minutes précédant l’assemblée ou à 
communiquer avec la Direction du greffe.   
 
Le bilan 2006-2007 de la mise en œuvre du Plan d’urbanisme peut être consulté sur le site 
Internet des commissions : www.ville.montreal.qc.ca/commissions ou sur celui du Plan 
d’urbanisme : www.ville.montreal.qc.ca/plan-urbanisme 
 
Si vous êtes intéressé par la mise en œuvre du Plan d’urbanisme, je vous invite à participer 
activement à cette assemblée publique.  

 

 
 

Manon Barbe 
Présidente,  
Commission sur la mise en valeur du territoire, l’aménagement urbain et le transport collectif 


